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ACCORD GENERAL DE COOPERATION

ENTRE

LE GOUVERNE:MENT DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

ET

LE GOUVERNE:MENT DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE

DU VIETNAM
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Le Gouvernement du Grand-Duche de Luxembourg et le Gouvernement de

la Republique Socialiste du Vietnam, ci-apres designes par « les
parties contractantes » ;

Considerant les liens d'amitie existant entre le Grand-Duche de

Luxembourg et la Republique Socialiste du Vietnam ;

Reaffirmant les principes de la Charte des Nations Unies et les

regles du droit international, y compris l'egalite souveraine des

Etats, ainsi que les valeurs democratiques et le respect des droits

de l'homme et soulignant l'importance de la Declaration Universelle

des droits de l'homme', de la declaration de Vienne et du programme

d'action de la Conference sur.les droits de l'homme en 1993 ;

I

'Ii:'I,
i

II

I
i

. I

j
i
I

,~I

Rappelant l'importance qu'ils attachent au respect des Declarations

et a la mise en reuvre des programmes d'action des conferences
internationales suivantes :

o Conference des Nations Unies sur l'Environnement et Ie

Developpement, Rio de Janeiro (1992),

o Conference Internationale des Nations Unies sur la Population

et Ie Developpement, Le Caire (1994),

o Conference Mondiale sur les femmes, Pekin (1995),

o Sommet Mondial du Developpement Social, Copenhague (1995),

o Sommet Mondial de l'alimentation, Rome (1996),

o Conference Internationale sur Ie Financement du Developpement,
Monterrey (2002),

o Sommet Mondial sur Ie Developpement Durable,. Johannesburg
(2002) ;
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Reconnaissant l' importance particuliere qu'ils attachent a la

protection de l'environnement dans Ie but d'arriver a un

developpement durable ;
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Prenant en compte la necessite de revaloriser Ie role de la femme en

tant qu'un des elements essentiels dans Ie processus de

developpement ;
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Considerant que la lutte contre la pauvrete est un des objectifs

essentiels de leur politique de cooperation




